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Le 25 août 2014, la résidence des assu-
rés fut endommagée dans un incendie.
Dès le lendemain, l’assureur mandata
un expert en sinistres qui s’occupa im-
médiatement de reloger les assurés
compte tenu de l’état des lieux et fit 
entreprendre des travaux d’urgence.
Les 27 et 28 août suivants, les assurés
ont signé une reconnaissance de ré-
serves des droits de l’assureur ainsi
qu’un consentement à la cueille� e 
d’informa� on par l’assureur dans le 
cadre de son enquête. Lorsque l’expert
en sinistres rencontra les assurés le 2
septembre, elle les avisa à nouveau que
l’enquête de l’assureur se poursuivait
toujours sous réserve des droits de
l’assureur. L’expert en sinistres a par la
suite fait déménager les biens meubles

et effets personnels des assurés et fait 
enlever les revêtements de plancher et
muraux afin de d’éviter la propaga� on 
de moisissures.

Le 18 septembre 2014, l’expert en si-
nistres fut informé par un enquêteur du
service de police qu’il y aurait eu une
plainte au Directeur de la protec� on de 
la jeunesse en mai 2014 rela� vement à 
la négligence des assurés à l’égard d’un
enfant qu’ils gardaient. Une recherche
subséquente a ensuite démontré que
les assurés avaient publié des annonces
sur un site Internet afin d’offrir un ser-
vice de garde dans leur résidence.
Puisque ces faits étaient en contradic-
� on avec les versions données par les 
assurés, l’assureur prit donc la décision
de nier couverture, et ce, pour plusieurs

Lorsque, de prime abord, au début d’une enquête, l’assureur a des raisons de croire
qu’un problème de couverture pourrait se poser, il fait nécessairement signer par l’assu-
ré une le� re de réserves lui perme� ant de faire enquête sous réserve de ses droits et 
sous ce� e protec� on. Il peut par la suite poser certains gestes mais ceux-ci cons� tuent-
ils une renoncia� on à la le� re de réserves? C’est ce qui fut étudié dans l’affaire Haddou 
c. Alpha (L’), compagnie d’assurances inc., 2016 QCCS 6184, jugement rendu par la Cour
supérieure du district de Québec.
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mo� fs. Il prétendait que les assurés ne 
l’avaient pas informé au moment de la
souscrip� on du risque du fait qu’ils 
avaient l’inten� on d’exploiter une gar-
derie dans la résidence. De plus, il pré-
tendait que les assurés avaient men�  à 
l’effet qu’ils n’exploitaient pas une gar-
derie au moment du sinistre. Enfin, 
l’assureur soutenait que l’incendie avait
été causé volontairement par les assu-
rés. Ces derniers prétendaient, entre
autres, que l’assureur avait renoncé à
invoquer ces mo� fs compte tenu des 
démarches qu’il avait entreprises suite
au sinistre.

À cet égard, les assurés plaidaient, entre
autres, qu’ils n’avaient jamais été avisés
de la possibilité que leur réclama� on ne 
soit pas couverte et que, puisque le dé-
lai de 60 jours prévu à l’ar� cle 2473 
C.c.Q. n’était pas encore expiré, l’assu-
reur n’était pas obligé d’entreprendre
ces démarches et qu’en conséquence il
avait renoncé à évoquer ses moyens de
défense. Ainsi, le fait d’avoir relogé les
assurés, autorisé l’opéra� on de 
ne� oyage des vêtements, disposé des 
biens irrécupérables et décidé de
l’ampleur de certains travaux entraînait
selon eux la renoncia� on de l’assureur.

L’assureur pour sa part plaidait que logi-
quement il ne pouvait avoir renoncé à
des mo� fs de néga� on de couverture 
dont il n’avait pas connaissance. Égale-
ment, il prétendait que les assurés
avaient été avisés à plusieurs reprises
que l’enquête se poursuivait et que
celle-ci était faite sous toutes réserves
des droits de l’assureur. Enfin, il ajoutait 
que certains des travaux étaient urgents
et avaient été faits afin d’éviter la conta-

mina� on par moisissures, d’autant plus 
que les assurés auraient de toute façon
dû effectuer les mêmes travaux. 

La Cour conclut que l’assureur n’avait
pas renoncé à invoquer ses moyens de
défense. Elle es� ma qu’il était clair que 
les travaux d’urgence entrepris par
l’assureur étaient nécessaires et que
l’assureur s’était comporté de façon
raisonnable dans les circonstances en
relogeant les assurés. Il était également
jus� fié d’entreprendre certains travaux 
compte tenu des risques de moisissures
et ce même si l’enquête se poursuivait.
De plus, ce n’est que le 18 septembre
2014 que l’assureur fut informé de faits
lui perme� ant de réorienter son en-
quête pour ensuite décider de nier cou-
verture.

L’argument de la fin de non-recevoir 
ayant été écarté, la Cour analysa les
autres moyens de l’assureur. Quant à
l’aggrava� on du risque, la Cour fut 
d’avis que la simple preuve de la poli-
� que interne de l’assureur, à l’effet qu’il 
ne couvrait pas les garderies en milieu
familial, ainsi que la preuve présentée
ne lui perme� aient pas de retenir cet 
argument. La Cour fut cependant d’avis
que les assurés avaient fait des déclara-
� ons mensongères quant à l’exploita-
� on d’une garderie dans leur résidence 
au moment du sinistre, entraînant la
déchéance de leurs droits. En consé-
quence, la Cour es� ma ne pas à avoir à 
statuer sur l’argument de l’acte inten-
� onnel. L’ac� on des assurés fut rejetée 
et la demande reconven� onnelle de 
l’assureur, qui réclamait le rembourse-
ment des frais engagés, fut accueillie en
par� e.
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